
 

 
A V I S  P U B L I C 

 
CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 

DU CONSEIL MUNICIPAL POUR L’ANNÉE 2026 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par le soussigné que les séances 
ordinaires du conseil municipal de la Ville de Blainville, pour l’année 2026, 
auront lieu aux dates suivantes et débuteront à 19 h 30 : 
 
 Le 20 janvier  
 Le 17 février  
 Le 17 mars  
 Le 14 avril  
 Le 12 mai  
 Le 9 juin  
 Le 7 juillet  
 Le 18 août  
 Le 15 septembre  
 Le 13 octobre  
 Le 10 novembre  
 Le 8 décembre  

 
 
 
Donné à Blainville,   PATRICK ST-AMOUR, avocat 
ce 25 novembre 2025.   Greffier 
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